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DO(;IJltIENTS

SERVIR A L'HISTOIRE DES MONNAIES:

.valeur des diverses monnaies~ payées par la ville de Lille

pour la rançun du roi Jean et les otages envoyés en

Angleterre par celle cité (1)

Chacun sait que les principales villes de Fronce durent

non-seulement contribuer il l'acquittement de l'énorme

rançon exigée par l'Angleterre pour la délivrance du roi'"

Jean, mais encore fournir des otages pOUl' cet infortuné

monarque (~), En portant en dépense les sommes, énormes

pour l'époque, qu'eut à solder la ville de I...ille, l'argentiet'

P) Pétrarque nOlis a laissé un tableau déplorable de l'état de la

Franco, en ~360, lorsqu'il visita Paris. Je ne pouvais croire, dit-il, que

c'était là ce même royaume que favais vu jadis si riche et si florissant;

rien ne s'offrait à mes yeux qu'une solitude effrayante, une misère

extrême, des terres incultes, des maisons en ruines; les environs mêmes

de Paris présentaient partout l'empreinte du feu et de la destruction; les

rues sont solitaires; les routes recouvertes d'herbes sauvages: toute

cette scène n'est qu'un vaste désert. (lJlém. de Pétrarque, t. III, p. ML)

(2) Après la bataille de Poitiers, les états de Languedoc ordonnèrent

qu'homme ni femme, pendant l'année, si le roi Jean n'était délivré, no

porteraient sur leurs habits or, argent, ni perles, et qu'aucuns méné

triers, ni jongleurs ne joueraient de leurs instruments.
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nous fait connaître les diverses monnaics qui avaient cours

[1101'8, et, tout en nous initiant aux malheurs de la Francc,

nous met à même d'apprécicr la fortune publique il unc

époque si désastreuse, puisqu'il a pris soin de nons indi

quer la valeur de toutes ces monnaies.

Tels sont les documents qu'ils nous a transmis:

1564. A Rimart, pour ses gages de III journées qu'il fu.

à Saint-Omer, alant, séiournant et repairant, pour scavoÏt'

quel 01', ou monnoie, on paiera pour le paiement des
mm royauls deus au jour St-Mikiel dairain passel, pour

le rédemption du roy, nostre sire, pour cascune journée

XXII1l gros, val. VI s. de gros de XLV s. III d. (i).
A Thumas Artus, pour sen travail et desserte, de, il ses

périlz, faire le payement des mm royaulz que li ville devoit

pour le terme dou jour St -l\1ikiel dairain passet, il cause

de le rédemption feu le roy Jehan, nostre sire, trespasset,

darrainement payet, pa~my 1 franc pour le lettrc de cui

tance dudit paiement, XVII francs de xv 1. XXI d.

A 1 messagier dou roy, nostrc sire, apportant lettres as

eschevins, faisant mention que on paiast à mons. l'abbé dc

St - Bertin, le paiement deu au jour St -l\Iiquiel dairain

passet, poUl' le rédemption feu le roy Jchan, xXlm gl'OS,
de xv s.

Payet il mons. l'abbé de St-Bertin, en St-Omer, pour

lc paiement cleu en jour St-Miquiel dairain passet, pon..

et à cause de le rédemption feu le roy Jehan, nostl'e sil'e,
trespasset darrainement, mm royaulz d'OI' douquing et forgc'

(3) On parle d'une pièce faisant mention de Il le composition, fete sour
l'ayde de le rédemption du roy.
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ledit ~effunet, dont on Il lettre de cuittance douc.lit abbé,

lesquelz III
m royaulz on' accata à Thumas Areut, cangeur.

Sy coustèrent xxv gros le pièce, contre moutons du roy,

pour XXXIII gros le pièce. Ensi monta li accas de ces
mm royaulz, rapporté à moutons du roy, um n°. LXXII mou

tons dou roy et XXIIII gros, qui valent à XXI s. le moutoll,
um mO IIl1xxVI I. VII s.

156a, juing. Pour vin présenté au commis dou roy, nostre

. sire, qui vint pour le ville exécuter, à cause dou paiement

des mJll royauls deus pour le terme dou jour St-l\likiel

dairain passet, pour le rédemption feu le roy Jehan, nostre
sire, trespassé darrainement, xv gros,. parmi partage, de
VIII s. IX d.

A Martin de Croizeles, bourghois d'Arras (4), serghent

d'armez dou roy, nostre sire, payet en déduction dcs

mm royaulz, que li ville devoit pour le terme dou jour
St-Mikiel, dairain passet, à eause de le rédemption feu le roy

Jehan, "nostre sire, trespassé dairainement,. dont on a cuit
tanche doudit Martin, mil royauls, ùe xxv gros le pièce
contre XXVIII gros le frans dou roy, cnsi que li dis, Martin

les reçut, vall. VIIIO UUXXXII frans dou roy ct XXllII gros.

tesquels frans on accata contre moutons nou roy, ct cous

tèrent XXVIII gros et 1lI vicses mittcs le pieche, contre
XXXIII1 gros le mouton, ensi monte li dis llccas rapporté

il moutons dou roy, VUO XLH moutons dou roy mains vgros,

de VUO xxxv I. XIII s. V d.
Aoust. La même somme est payée à Martin de Croi

zcttcs, ct, toutefois, l'argentier portc ct dépcme VII
O

XXXVIII

(') On lui présenta vin de courtoisie.
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moutons dou roy ct xx gros, de Vile XXXIII. VlII S. VIII d.

Audit Martin. payet tant pour ses frés ct despens de.

venir d'Arras en eeste ville querre ledit paiement, comme

pou~ fret de lettrez de cuittanche, tant des mil roiauls

dessusdis comme des autres mil roiauls par avant payés

audit Martin, à le cause dite par dessus, si que par ile

compte dou mois de juing nppert, VI frans dou roy, de

1111 I. XVII S.

A Martin de Croizettes, bourghois d'Arras, scrghent

d'armez du roy, nostre sire, pour le parpaie des mm
royaulz, que li ville devoit pour le terme dou jour St-Mi

quiel, ran LXV, à cnllse de le rédemption feu le roy Jehan,

nostre sire, trespassé, dairainement pa)'et, dont on a cuit

tanche dudit Martin, mil royaulz de xxv gros le pièee, .

contre XXVIII gros le franc du J'oy, ensi que lidis lUaI'tin les

reçut, vall. Ville IIIIU XII frans dou roy et XXIIII gros. Les

quelz francz on accata contre moutons du roy, et coustè

rent XXVIII gros et VIII mittes de Flandres le pièce contre

XXXIIII gros le mouton, ensi monte lidis accas rapporté à

moutons dou roy, VIle XLIII moutons dou roy moins 1 gros

X d., de Vile ~XXVII. xv s. 1 d.

1566. Audit Martin, en deseomptc des mm royaulz,

que li ville de\'oit, il eause ùe leditc rédemption, pour le

terme dou jour SqUikiel, l'an LXVI, payet V
C royaulz au foer

comme dessus de Ille LXVIIl I. VII S. VI d.

A l'humas Arcut, rendu que, au command d'eschevins,

il avoit payet pour les frés de Martin de Croizettes et de sen

fil, (Il venaut querre par Il fois le dairain paiement et pour le

rédemption feu le roy Jehan, nostre sire, 1111 frans, de LXV s.

A Rimart, pOlll' 1111 'los de vin par lui présentés, :m



- ,~61 -

command d'cschevins, le premier venredy devallt le jour

de Tonssains, dairain passet, au fil Martin de Croizeucz, .

"e~ant adonc querre Ics deniers dairninement payés, il

enuse de le rédemption feu le roy Jehan, nostre sire, liquelz

présens estoit ledit Rifllart oublyés à passer, XVIII gros
1 estrelin, parmy portage, de X s, VlIl d,

Décembre. A Mnrtin de Croizettes, bourghois d'Arras,

serghent d'armez du roy, nostre sire, payet en déduction

el r3hat de IIIm l'oyaulz, que li ville devoit pour le terme

dou' jour S>l\liquiel, l'an LXVI, à cause de le rédemption
feu le roy Jehan, nostre sire, dairain trespasset, dont on a

clIiltanee dudit Mm'tin, VO royaulz d'or, de xxv gros le
pièce, contre XXXIIII gros le mouton du roy, ensi que Iidis

l\Jartin les reçut, val. IIIc LXVII moutons du roy ct XXII gl'OS

de 111° LXIIII 1. XI S. VIII d.

Pour les frés de Pierre Doupy, cangeur d'Arras, en

venant querre ledit paiement, 1 franc, de XVI s, III d.

1566-67, février. A Riffiart, pour ses gages de Il jours,

{'n alant à Arras, séiournant et repairant, portel' à Martin

de Croizeuèz les VC fIIl XX VIIl moutons du roy à lui dairai

nement payés, pour cause de le rédemption feu le roy

JelJ3n, nostre sire, dairainement trcspasset, LVI gros.

A Martin de Croizettes, bourghois d'Arras, sCl'shent
d'armez du roy, nostre sire, payet par le main de Jehau

Amplemus, dit. Biffinrt, en déduction ct rabat des mm

royaulz, que li ville devoit pour Je tel'mc dou jour St-l\Ii

kicl: 1'311 LXVI, il cause de le rédemption feu le roy .Jchall,

nosll'e sire, dnirnincment trespnsset, dont on n ellittancc,
dlldill\J:I\,tin, VC JIII XX VIII moutons dou roy, de VO JlII XX VIII J.

Anil. As mnlctoticrs dou Yill relldu qllC, ail COIIIIlWIHI



d'eschevins, ils a\'oient payct au clerc Mal,tin de Croizettcz

pour ses frés, en venant querr~ le paiement, que li ville
doit, à cause de le rédemption feu le fOY .Iehan, nostre sire,

lequel paiement il ne heut mie, JI frans, de XXXII s. VIII d.

.May. A Rimart, envoyet à Arras, par III jours, a]ant,

séiournant et repairant. par deviel's Martin de Croiseues,

porter audit .Martin le paiement des Ville royauls, dairai

nement à luy payés en déduction des mm royauls, que li
ville devait pour le tel'me dou jour St-Mikiel, l'an LXVI, à

cause de le redemption feu le roy Jehan, nostre sire, pour

ses gages, 1 franc pour jour, vallent III francs, de XLVIII s.
VI d.

A .Martin de Croiscttes, bourgois d'Arras, serghcnt

d'armes du roy, nostre sire, payet par Ics mains de Jehan
Amplem liS, dit Riffiart, en déduction des mm royauls, que

li ville devait pom' le terme dOIl jour St-Mikicl, l'an LXVI,

il cause de le rédemption fcu le roy Jehan, nostre sire,

d31'aincmcnt trespassrt, dont on a quiuanee dudit Martin,

Ville royauls d'OI', de xxv gros le pièee, contre XXVIII gros

le franc du roy, ensi que lidit Martin les reçut, vallent

Vile XlIII francs dou roy et VIII gros de Flandres. Lesquels

frans on aecatn con~re moutons du roy, et en coustèrent les

ve frans XXVIII gros 1 p. li pièce, contre XXXIIII gros le mOIl

ton: et lcs autl'cs Ile XlIII frans coustè.·ent XXVIII gros ct

III vieses mites li pièce, contre le mouton XXXII Il gros. Ensi

vallcnt cn somme les Ville royullis de~susdis, rapportés

il moutons du roy, ve mlXX Xii moutons et VIII gros 11 ester

lins et derny, de ve ml'lX VII 1. VI S. v d.

Septembre. A Nicolle le Toillier et ThunHls Arcllt,

{,Il\'oyés à AlTas pal' Il jours, alanl, séiol1rnant el repairant
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par deviers Martin de Croiseues, porter le parpaie des
deniers que li ville devoit, pour eause de le rédemption feu

le roy, nostre sire, darrain trespasset, pour le terme de le

St-Mikiel, l'an LXVI, pour leurs gages il eascun III s. de gros

, pOlir jour, vall. XII s. de gros.

A culs, pour l'amendement dou paiement de VO 1II1n

VIII moutons dou roy, fet audit Martin pour le somme de

Ville royauls par les mains Riffiart, et pour ledit paiement

parfere, LI s. et VIII gros.
A euls, pour le vin dou clerc ledit Martin, VI gros (t).

Pour Fere destuquier et rassir le sierure d'un esering en

le trésorie de le ville, quant on quist les quittances de

Martin de CroiseUes, pour ce que on ne pooit le clef dudit

escring trouver, II gros.
A Martin de Croisettes, bourgois d'Arras, sergant d'armes

du fOY, nostre sire, pour le parpaie dou paiement, que li

ville devoit pour le terme de le St-Mikicl, l'an LXVI, à cause

de le rédemption feu le roy Jehan, nostre sire, danain

trespasset, payet par les mains de Nicollon le Toillier et de

Thumas Artus, I1Il e royauls d'or, de xxv gros le pièce,
contre XXVlll gros le franc du roy, ensi que li dis Marlin les

reçut, vallent 111° LVII frans do~ roy et 1I1l gros, de 11°

IIIIXX X I. Jll s. VII d.
~ovembre. A mestre Jehan Pisson, envoyet il Arras, en

cest présent mois de novembre, par deviers Martin lie Croi

selles, pour il lui remonstrer ct fcre apparoir pm' les cuit
lances que li ville a, tant de feu mons. l'abbé de St-Bertin,

en St-Omer, comme doudit Martin, que li ville a bien ct il

(') Faire coppyer le /'ounllwl LI'une IcLlre.
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plnin pnyé toute le composition fetc, à ?nuse de le rédemp
tion feu le roy Jehan, noslre sire, darrain trespasset : chest,

assavoir xvmm royaus par VI ans, afin que lidis de Croi- .
settes ne heult, ne hail plus cause de riens demander, ne
élever ens. se demora lidis Pissons cn celi voie par Il jours,
alant, séiournant et repairant. Pour ses gages 1 franc pnr

jonr, vaU. 11 francs, de XXXII s. VI d.

A Riffiard, envoyet ln meismes avoec ledit Pisson, pour

plus sceurement lesdites cuitlances porter ct rapportel~

nvoec les lettres de ledite composition, pour ses gnges des

Il jours dessus dis, XL gros, de XXIII s.

1569, jenvier. A Vredoul, envoyet il Arras par VI jours,

il Il fois, nlnnt, séiournant et repairant, porter leures à

Martin de Croisettes, les unes faisans mention que lidis 1\Iar
tins venisf. en se personne qllerre le moitiet des XVC royaus
deus au roy pour composition fete par avant le trnnsport
de le ville, et les nutres faisans mention que de l'autre

moitiet il vausist souffrir dessi au jour de le Candeler pro

chain, X gros pour jour, vall. LX s. (i).
A Thumns Artut que, nu command d'eschevins, il paia

il Martin de Croiscttes, pour ses gages et frés de "enir
qucl're en ceste ville lcs VIIC L l'Oyauls, payés à lui pour le
moitict des XV

C royaus, pOUl' composition deus au roy,
VI frans, de IX 1. XVIII s.

(1) Dès le mois de décembre, on avait demandé du temps, comme le
constate ce document.. « ACauillier, pour 1 messagier apportant à esche
vins lettres de par Martin de Croisettes, faisant mention que ce que li

ville poet devoir au roy pour composition Cete par avant le transport de
ledite ville lui Cust sattis(yet. Auquel Martin Cu rescript que, au XIIIe jour

du Noël prochain, on sattisfieroit de le moitiet, Xlln s.•
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A Jehan Alavaine, pour 1111 los de \'in présentés, au
command d'eschevins, il Martin de CI'oisettes, le Xlllle jour
de ces mois de jenvier', quant il vint querre le moitiet du

paiement deu au roy, comme dessus est dit, parmi por
tage, XVIJI s. VIII d.

~A Martin de Croisettes, sergent d'armes ùu roy, payet
en eest présent mois de jenvier, en déduction de xve royauls
d'or, que li ville devoit au roy pour composition fete par
avant le transport de ledite ville, VIlC Lroyauls d'or, qui vnllen t

il Frans dou roy, eomptet XXVIII gros pour le franc contre
xxv gros le royal, ensi que li dis Martin les rccupt, comme
par le euittance que souhs sen seel on en a appert,
VIC LXIX Frans et derny et 1111 gros. Vault tout, il XXXIII gros

le franc, XIC IIll 1. XVII S. VI d.

1370, avril. A Caulier, pour 1 messagier, venu en ceste
. ville de par Martin de Croisettes, ès festes dè Pasques,

apportant il eschevins et le consel lettres faisant mention

que li ville li paiast et envoiast le YIIC L royauls d'or deus

au roy, au restant, XII s.

Mai. A Vredoul le messagier, envoyet il Arras par
III jours ahmt, séiournant et repairant, porter de par le
ville lettres il l\Iartin de Croisettes, touchans qu'il venist,
ou envoiast querre les deniers que, par composition, en

temps passet Fete au roy, li ville pooit devoir, au restant,

Xgros pour jour, vall. xxx s.
A Jacqmon de Le Cambe, pour 1111 los de vin présentés,

au command d'csehevins, il Jehan de Croiseues, fill\'lartin,

le VCjour de cest mois de may, que, pour recepvoir les
deniers au roy deus, au restant, il estoit venus en le ville,

pnrmi portuge, xx s. 1111 d.



A Martin de Croisettes, sergent d'armes du roy, payet

cn cest mois de may, pour le parpaie de XVC royauls d'or,

que li ville devoi.t au roy par composition à lui fete paravant

le transport de ledite, VIIC L royauls d'or, qui vall. à frans

dou roy, comptet XXVIII gros pour le franc, contre xxv gros

le royal, ensi que li dis Martin les recupt) comme par le

cuittance que 80uhz sen seel on en a, appert, VIC LXIX frans

ct derny et 1111 gros, de XIIC v 1. VI s.

A Jehan de Croisettes, fll doudit Martin, payet, au com- .

mand d'eschevins, pour ses_ frés de, ou nom de sen dit

père, venir par pluseurs fois d'Arras en eeste ville, pour

avoir ledit paiement, III frans, de CVIll s.

Dépenses pour les otages.

1564 (v. s.), jenvier. As hostages qui sont en Engletière,
de par le ville, IIC frans du roy, qui coustèrent VIIIXX VIII mou

lons dou roy et Xliii gros, de vmXl xVII. XVI s. X d.

En marche : C moutons, de IIIln XVIII ). VI s. VIII lI.

Mai. As hostage8, Ile moutons du roy, de Ile XIII 1. XVII s.

VI d.

Décembre. As hostages VIX]( moutons dou roy, de
VIxx vII.

En novembre, \Vil1eaurnc .Maillard et Mikiel de \Va

l'enghien, estans pour le ville hostage en Engletièl'e, avaient

reçu souz leur gages C moutons dou roy, de IIIIXX XVIII 1.

YI s. VIII d.

Celui qui porle celte somme recoit xvi gros, de IX s.

1111 d. (t) ct on alloue Il frans de XXXII s. 1111 d., à leur

(1) Colart Boivin, envoyet de par le ville en Angletière par deviers les
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vadel, qui avait npporlé d'Englclière lettres as rscitevins

de par lesdis hostages.
-1563, may. As hostages, Ile moulons dou roy, de 11° x 1.

juillet. AWillraume Maillard eta.1\'likiel de 'Varenghien,

not1viaus hostagez, esleus pour aler en Engletièrt", pour le
ville, au licudePieroll de Ponreward et de JacfJUlon le Play,

délivret et payet, au commaml d'eschevills, pour leurs

frés de y aler, pour mieus fet que laissié et pour le ville

eskieuwer de plus grans frés, pour ccli cause à CflSCt1n

XII Frans dou roy, \'all. XXIIII frans de XXII. 111I s.

Pour leurs gagez des III mois prémél'ains qu~il srront

hors, iiquelz gage sont d~un mouton dou roy pal' jour pour

euls Il, vall. pour ch'cs premiers III mois IIII XX 11I1 moutons

.dou roy, de BIIXX IX 1. XVI S. IX d.

A Riffiart, paycl, au command comme dessus, pour ses

frés d~iee~IIs nouviaus hostagez mener et présentel' oudit

lieu, XVI Frans, de XlIII 1. Il S. VIII d.
A lui, payet pour les vies hoslagez, dessus nommcz

despechier ct acquiter, en Englelière, de leurs frés, si
avant que tenu en sont, 11° Frans dou roy, ÙC vmXX XVIII J.

xv s. X d.

A lui, pour sen travail et sallaire de mencr en Engle

lière 'Villeaume Maillard et l\'Iikie] de 'Varcngllicn, lil ùc

nouvel envoyés comme hostagez par le ville, x fl'ans de

VIII 1. XVI S. VIII d.
A lui, pOUl' le sall3il'c d'un vallet qui ru en lcdile voie

avoec lui, Il frans, de xxx\' s. 111I d.

hoslages (son voyage dure xx jours), reçoit v frans dou fOY cl 1 lion ù'or

de XL gros de Flandrcs, vault tout CXIII S. 1111 d.
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Au prévost des rnm'essauls, payet poul'le cause des hos
triges 1 franc, de XVII s. VIII d.

Pour le lettre des hostngez, 1 franc, de XVII s. VIII d.

A Gillion As Pois, pour l'amendement d'un sien queval,

que Hiffiart ramena clochant d'Engletière, quant il ramena

.Jacqmon le Playet et Pieron de Ponrewarù, qui hostage y

avoient esté pour le ville, 1111 frans, de LXIIII s.

1567 (v. s.), février. A Colard Boivin, pour 1 saufeon
duit pour aler en Engletière, xx gros, de XI s. 1111 d.

t 5G8, octobre. Pour 1 messagier portant pour le ville

Jeures à 'Villeaume Maillard, hostagc pour le ville, en

Engletièrc, VIII gros, de liB s. V d.

1569, novembre. A Philïppon Vretet, pour 1 messagier

venant de Bruges, apol'tant à eschevins et le eonsel lettres

ùe par 'Villeaume Maillard, hostage pour le ville en Engle

tièl'e, qui lesdites lettres avoit à Bruges envoyés, afin de

les fere aporter et adl'eehier comme dessus, XIl s.

A Caulier, pour 1 messagier de Douay, aportant'Iettres

il eschevins et le consel de le vil,le, pour scavoir comment

de 'Villeaume Maillard, hostage pour le ville, en Engle

tière, on se ordeneroit, parquoy saulablement ledite ville

(le DOlla)' en peust liser pour ses hostages, x s.

t 570, avril. A Jehan de le Sauch, pOlir le fret et pOUl'
soing qu'il heut à porter à Bruges IIIIXX moutons d'or pour

\VilIeaume Maillard, hostage pour le ville, en Engletière,

par ùevers Jehan Ghoubettre, liquels pour ledit hostage en

doibt en Engletière fcre finance, se convint ledit de le

Sauch par 1 jour là séiourner, en attendant ledit Gou

heure, qui estoit à l'Esc1use, liqucls de le Sauch fu pour

se hcsoigne, meismes ossi iiI alans. Donnet po-ur ce à lui

J fl'ane de XXXVI s.
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, 1 •Juin. Envoyé à \Villeaume Maillard, hostage, L nobles
tfEngletière, de IXXX J.

Juillet. Pour 1111 los de vin, au command d'eschcvins,

présentez au procureur de Douay, passant parmi ceste

ville, portant à Bruges le paiement pour le délivrance de

leur.hostage, estant en Engletière, parmi portage, xx s.
IIII d.

Août. A /acqmon de le Cambe, envoyct à l'Escluse par
III jours, alant", séiourmmt et répairant, porter de par le

ville lettres, afin de avoir nouvelles de Rimard et de \Vil

leaume l\Iaill;ud, hostages pour le ville, en Engletière,
. XXIIII gros pour jour, pour ses gages, \'allent LXXII s.

Septembre. Pour 1111 los de vin, au commaud d'esche

vins, présentez as hostages de Douay, repairant d'Engle

tière, le xve jour de cest mois de septembre, parmi portage,
xx s. VIII d. (t).

- On voit dans deux actes, le premier du 22 juillet 1400,

et le second du 29 novembre '1401, que les Anglais récla

maient encore ln somme de XVIe mille francs pou'r la rançon

du roy Jchan. (Pièces ·inédites sur le règne de Charles VI,

t. l, pp. 184-220, éd. de la Soc. de l'hist. de France.)

DE LA FONS-MÉLICOCQ.

(') Archives de l'hôtel de ville de Lille, registres aux comptes.
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DOf.:lJIUENT8

POUR

SERVIR A L'HISTOIRE DES 'MONNAIES,

XIve ET XVIe SIECLE5.

1 A-fonnaies diverses, fournies par la ville de Lille pour

l'achat des présents faits au roi Jean et -au dauphin. 

Valeur de l'once d'or en 1500. - Galas municipaux

acquittés en carolus.

Dans un précédent article nous avons fait cOQnaître les

diverses sommes que la ville de Lille dut payer pour la

rançon du roi Jean. Aujourd'hui, nous allons encore de
mander à ses J'iches archives les curieux documents qui ,

suivent.
Le premier, tout en nous initiant nux mœurs de l'épo

que, nous apprend que rinfortuné monarque qui allait être

vaincu à Poitiers, avait visité sa bonne ville de Lille, avee

le dauphin, peu de temps nvant celte défaite fi jamais

déplorable.
Le second, précieux pour l'histoire des états généJ'nux,

nous donne la valeur de l'once d'or, en 1500; alors que,

par le troisième, nous npprenons que les galas assez fré

(luents nuxquels avnient droit les bons échevins lillois,
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absorbaient clHlque année une bonne p'artie du budget

municipal.

. t 5tll>. A Colart Bacle, de grâce faite à lui, pour ce qu'il
osla le fiens dou marquiet contre le venue du roy, XXXIIII s.

, A Jehan tic Sailly, pour LI grans pissons, parmi 1 que

on prist à Jacqmart de Biaumarez, lezquelz on présenta

au roy et à pluseurs autrez signeurs, qui vinrent avoeeq lui,

VIIX1 Xl eseus d'or, qui valent à XVII s. le pièce, VIXX vm 1.

VII s.

Pour Il boes, présentés au roy, LXXVIII escus Phüs, de

LXXVIIl 1.
'Pour Il thonnes de vin, présentés au roy, IlIIXX eseus

Phüs, de JllIXX I.
A Jehan. Wetin, pour le paine de li et de ses valIez de

acater et de amenel' ces boes, 1111 escus Jehs, de LXVIII s.

A Il ménestreulz Ott cloquier et en le halle, quant li roys

ru chi, m escus de LI S.

A Riffart, pOUf XXVIII los de vin de S. Jehan bus en le

halle, quant li fOYS y fu, LXV S. 1111 d.
POlir VI livrez de dragie adont, de XIII gros le lib., valu

rent LXX s.
As vallés des signeurs des requestes, donné en cour

toisie, III eseus de LI s.
Pour les despens des soumiers ct des keus du roy, quant

il vinrent chi, XXI s.
A 1 essanson dou roy, donné en courtoisie, 1 escu de

XVII s.

Pour JI thonnelés pour présenter le vin au roy, V s.

POUf ramanner le halle devant et derrière, et pour

ramons, III s.
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Pour le portage tles pisson~ présentés au duc de Bourbon,
an connestable, à mons. Jehan d'Artois et à mons. Simon
de Buissi, VIII s.

Pour LV buires pour faire présens, XVIII s. 1111 d.

Pour 1 vallet qui requella pluseurs des pos de le ville et

ramena en le halle, 1111 s.

Pour, le louwage dou drap que on tendi en le halle, quant
li rois y fu, 1 escut de XVII s.

POlir les despens des valiez de le ville qui megnièrent

ensaule les jours que li rois fu ehi,- LXV s.

A Henri Le Lormier, pour les huissiers du roy à werghe

et sans werghe donné Il eseus Phüs et Il JeÏÏs, de LXXIIII s.

A lui, pour le messagier du roy, 1 escut de XVII s.
Pour les frais fais pour une nacielle, lau on mist les pis

sons que on présenta au roy, payet ponr tout, parmi 1 escut

pour le frait ùcs boes, qui furent en le ville dou venreùi

jusques aU,mardi, xv escus et demye, de XIII 1. III s. VI d.
Pour VI vallés qui aportèrent les pissons en le nef, VI s.
Aux LB arbalestriers et aux eonnestables, qui wetièrent

pendant Il jours et 1 nuit, quant li roys fu chi, XXIII esellS et

demi, qui valent à XVII s. le pièce, XIX 1. XIX s. VI d., parmi

XXII gl'Os d'amendement qu'il eurent pour le cange de le

monnoie.
Pour XXXI arbalestriers et les Il connestables, qui dou

blent, mis as esp'ringhalles de le ville, (Iuant li rois ala vil'

les fortel'cces, donné il caseun Il gros, valent, parmi III gros

ct demy d'amendement, III eSClIS XIII gros et demy, ùe

LXII s. VI d.

1mm \v. st.). AJacqmon Denis et maistre Jehan des Lois,

envoyés pflr devers le roy, no sire, au mi quaresm~, que li
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rois avoit mandé ses villes: si furent en chemin et à 4miens

ensaule, et, en revenant, Jacqmon à Lille, et, en alant,

maistre Jehan à Paris pour antres besongnes, par XI jours,

poür leur despens de bouche et de cevaulz en ees XI jOlll's,

parmi 1 disner qu'il donnèrent il Amiens as signelll's de

Tournay et de Douny, qui lem' avoient donnet à disner,
XXIII 1. Il s, x d.

A Jehan de Villers pour 1 messagier du roy, qui aporta

lettrez à esehevins pour nIer il Paris ail mi quaresme, XliII s.

A Jacqmon Denis et maistre Jehan des Lois, envoyés à

Paris, quant li roys manda ses boines villes, et, pour pour

suiwir autrez besongnes et lettrez, pour leur despens par

XVII jours il 1111 kevaus et v personnes, parmi le messagier,

parmi 1 disner qu'il donnèrent à signeürs de Tournay et

de Douay, et, parmi Il carlrez atendre al audience et le

salaire dou messagier, XLI 1. V S. VIII d.

A Vredoul, envoyet à Paris, pour porter lettrez au roy

et pour atendre et raporter Il chartres pour le ville par

XIIIJ jours, payet, parmi V blanques mailles pour une

boiste, 1111 1. v S. VIII d.

Pour courtoisie as frères meneurs de Pm'is, ensi que les
autres villes fisent, 1 onche d'or de XIII s. VI o.

1046. A L'El\IPEREUR.

Supplient, en remonstraht humùlement, les mayeur,

esehevins et conseil de votre ville de Lille, que, de tonUe

anehiennetlé et obs(wvance, a esté usé ct acoustumé de

passer à la charge de vostredittc ville aucunes dcspcnses ct

sommes de deniers pour les disncrs ès certains jours pour

ce ordonnez et usitez ausdis supplians et leurs préùéccs-
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scurs; et, à ces fins, y avoit anchiennement quelque tax,

mais obstant la chiereté des vivres, et muItiplicacions des

3ffaires dc laditte loy augmentant de plus en plus, n'a esté, '

et n'est possible que ledittc tax y puist fnrnir. A ceste caus,e '

est bcsoing l'accroistre de ce que lesdis supplians requiè- .

rent, en la fourme et manière qui s'ensieut : assavoir, pour

les disners ordinaires qui se font chescun lundy, jour de

plais, et le premier vendredy du mois, par chescun mois à

la somme de cinquante florins carolus: item, pour le lundy,

'que l'on dist parjuré~ la somme de XVIII florins carolus, .

actendu que laditte loy est nombre de XXXIX personnes.

Item, pour le disner de la procession de laditte ville, aus

quelz sont aussy invitez les gens d'auctorité, et prélatz qu'ilz

se treuvent en ladiue villc, ct ceulx de l'église, qu'ilz ser- '-

vent à laditte procession, la somme de cent carolus d'or.

Item, pour le disner de la feste dudit Lille, cillcquante

carolus d'or. Item, pour coeHe (collation) de la Toussains,

que les commissaires à renouveller .ladiue loy et les prési-

dent et gens de voz comptes à Lille, ont acoustumé ,y com'-,

paroir, cent carolus. Item, pour le jour dudit Toussains,

que laditte loy se renouvelle, où sont Icsdis commissaires,_

l'anchienne Joy et nouvc3ulx eschevills, samhlable somme

de c carolus; et, pour le disner des huit hommes qu'ilz

servent sans gaiges, la somme de trcnte-six carolus, aussy

pour trois disncrs, qui se font aux maisons de reIligiàn,

en quarcsmc, pour [Iceomp3igni(')' les preùicateurs, ct leur

recommander laùite ville et les pOlU'CS dïcelle, XXXVlII flo-I

rins carolus (1). Et, pour chcscunc fois que exécutions de

(1) On a effacé xxxYI fi.



mOI't se fait cl'aucuns criminelz, ohstant que l'on y est tart
empeschié, XII carolus d'or. Et, sur ce faire despechier voz
lettres paUentes, et mandé par icelles ausdis de voz comptes
de passer et allouer laditte despense aux comptes de vostre
diue ville. Sy ferez bien, et prieront lesdis supplians pour
vostre prospérité.

. Ainsy soubzscript. Collacion faicte originaulx mises
èn la liache des lettres remises commcnchant en janvier

XV
C et quarante-six (v. s1.), par moy,

Ainsy signé A. 'VEDDELIN (1).

DE LA FONS:'l\IÉLICOCQ.

e) Reg. aux comptes, fol. XIIIIXX XVII rD et va.




